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Chambre des ReprésentantN. 

StANCE nu t 3 MARs 1895. 

Budget du fünistère dl' l'Agt·ieulture, de l'industrie, du Travail 
et des Travaux publies pour l'exerelee t 895 (1). 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LE GOUVERNEMENT. 

Dl~IJXIÈIIE SE{)TIO~. - DÉPEI'l!iES EX{)EPT101'l\'ELLES. 

CHAPlTRE XVI. 

TRAVAIL, 

ART. 871
"'. - Subside à la Caisse de prévoyance et de secours en faveur des 

victimes des accidents du travail instituée par la loi du 21 juillet 189 0. 

Crédit demandé : ! t0,000 francs. 

En fondant, par la loi du 2t juillet {890, la Caisse de prévoyanceet de 
secours en faveur des victimes des accidents du travail et en la dotant d'un 
capital de 2 millions de francs, les pouvoirs publics espéraient voir ce capital 
s'accroitre rapidement par suite de legs et de dons. 

Ces prévisions se sont fort peu réalisées. 
D'aut1·e part, le nombre des éprouvés qui s'adressent à l'institution aug 

mente sans cesse à mesure qu'elle se fait connaître par ses publications, sa 
propagande et, mieux encore, par ses bienfaits. 

L'accroissement des ressources de la Caisse est donc loin de suivre la pro 
gression du nombre de secours à accorder; aussi l'importance de ceux-ci doit 

(1) E!ldf'.et, n° 5, VII. 
Amendements, n •• 69, 96 el i26. 
Rapport, n• 70. 
Rapp.orl sur des amendements, n• 95. 
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subir une consh nie din.inulie n. Au drbut, le secours suffisait généralement 
à procurer à l'ouvrier blessé une assistance sérieuse dans sa gêne momen 
tanée, sans être assez élevé pour le détourner <le l'affiliation aux institutions 
de prévoyance: aujourd'hui, l'intervention de la Caisse n'apporte plus à la 
victime qu'un soulagement absolument inefficace. 

L'Institution, que le pays entier avait si favorablement accueillie, au lieu 
de pouvoir développer son action bienfaisante, se voit donc obligée de la 
restreindre graduellement. 

L'une des causes f rincipal: s de la o ise qt:e subit la Caisse réside dans les 
lacunes de la législation actuelle sur le Cl nlrut de h avuil, législalion qui, nul 
ne le conteste, ne protège pas suflisan ment I'ouv J ier victime d'un accident 
professionnel. La révision de celle I arlic de nos Codes assurerait, en effet, 
dans le plus grrnd ne n.hr e de, cas, une indemnité convenable à l'ouvrier 
blessé et dispenserait ainsi la Caisse d'inlervcr.ir en sa faveur. 

Les projets si importants soumis dar.s Cl :i tlt I nier s lem ps à la Législature 
ne lui ont pas permis et ne lui pe1 mettent pas encore de pr·océder à celte 
revision, qui donnera lieu à de longs débats et exigera un travail préparatoire 
très considérable. Mais le Gouver ne ment croit équitable de ne pas laisser 
subir à la classe ouvrière les conséquences de celle circonstance qui lui 
est si préjudiciable. 

Il propose en conséquence de porter au Budget de l'exercice courant une 
somme de i i0,000 francs qui permettra de relever les secours à leur taux 
primitif. 

Ce subside devra être renouvelé chaque année, en proportion des besoins 
de l'Institution, jusqu'au moment où la révision de la législation sur le con 
trat de travail sera accomplie. 
En faisant cette proposition, le Gouvernement n'entend nullement con 

sacrer le principe de l'intervention de rÉlat dans les indemnités à accorder 
aux victimes d'un accident professionnel. Il propose seulement de leur 
accorder un secours suffisant jusqu'au moment <.,Ù une lési~lation nouvelle 
leur permettrait, généralement du moins, d'obtenir une indemnité en faisant 
au droit un appel efficace. 


